
sur las mors, boiseries, dams les appartements, 
dans les rais»eaux, mr tes peintures, nous prépa
rons le prodoit de manière à lui donner la qualité 
de nettoyer tous les encrassements, en rendant aux 
boiseries, aux Ternis leur première propret'4 et en 
attaquant le* germes, les microbes et les oeafs des 
insectes, autre source d'infection et d'insalubrité. 

Les marchandises, tout ce que renferme la car
gaison des navires, peuvent être aussi désinfectées 
par le gaz et les Tapeurs de nos produits sans les 
décharger ; v a i s alors on emploie les fumigations 
•Je i,o* nui les goudronneuses mêlées avec no-huiles 
roussis pltn aromatiques et plus insecticides que 
les autres à cause de la présence du styrène et du 
caproîlèneuu* le savant baron Thénard y a cons
tatées. 

Recevez, monsieur lé Directeur, etc. 
FRANÇOIS CbBVALIER, 

prêtre, 
Avenue Victor Hugo, 17. 

M l est, en substance, le remède anticho
lérique préconisé par l'abbé Chevalier. Nous le 
répétons, la proposition émane d'un savant qui 
n'est pas habitué à s'abandonner à des chi
mères. Klle nous semble des plus sérieuses et 
mérite l'attention du« conseil d'hygiène, qui 
p ut f.icilcment, et NMM qu'il en coûte rien, vé
rifier l'exarlituile des résu.tats obtenus déjà. 
Ces résultats seraient si prodisrieux qu'il n'est 
pas admissible, dans les circonstances pré
s e n t a , qu'on se refuse à une expérience immé
diate. 

Ajoutons que M. l'abbé Chevalier nous a au
torisés à dire qu'il mettait gratuitement à la 
riiapoatUaa de la ville de Toulon, à partir d'au
jourd'hui même, la quantité nécessaire de son 
p ioju i t désinfectant. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
( h M stKMiiesiiU strtKilitn « HT NL SPtXlil) 

Séance du 30 juin 1884 
Présidence de M. BRISSON 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

au opté. 
M. le président dit qu'il a reçu de M. le Prési

dent du Sénat la proposition de loi sur le divorce, 
adoptée avec modifications par le Sénat. 

C6tte proposition est renvoyée à la commission 
qui on adtsja d.litéré. 

I n r é v i s i o n 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

sur le projet de résolution tendant ù la révision 
0a< lois constitutionnelles. 

M. Pel letan développe un contre-projet ainsi 
conçu : « La Chambre, jugeant nécessaire d'effa
cer des lois constitutionnelles les dispositions con
traires à la souveraineté du suffrage universel, 
décide qu'il y a lieu de réviser les lois constitu
tionnelles. » 

L'amendement n'est pas pris en considération. 
M. Anatole de La Forge routient un contre-

projet portant, que le paragraphe 2 de l'article 8 
de la loi du 25 Wvrier 1875 estmoHiflècommesuit: 
« \pio- que chacune des deux Chambres aura pris 
oett-» résolution, une Assemblée nationale consti
tuante sera élue par le suffrage universel pour 
procédera la révision. » 

Cette conception fie la révision était celle de 
Garnbetta, mi l'a soute ua à l'Assamblée nationale, 
et qui con<idérait tout autre mode de révision 
comme une usurpation iiagrante de la souverai
neté nationale La révision par une Constituants 
est seule conforme aux p incipes républicains et 
aux doctrines de tous les grands orateurs du 

M. Cunéo d'Ornano déclare qu'il ne se pro
pose pas d'attaquer les institutions républiaaines; 
loin de là, il vient défendre les principes républi
cains, <iUi paraissent oubliés par la majorité. Les 
principes républicain', en matière de Constitution, 
ont été affirmés par das autorités asse^ considéra-

' M . Ma-Her de Monjau dit que la République 
est au-dessus des majorités 

M. Cunôo d'Oman© con-titecette doetrine qm 
établit une République de droit divin et*upérieure 
au suffrage universel. Ttus les Français, moins un, 
voudraient un autre gouvernement, que M. Madier 
de Monjau le leur refuserait. 

Cependant oe n'est pas là la vraie doctrine répu
blicaine; ce n". tait pas celle de la Convention. Dan
ton deciari.it que toute constitution, pour être lé
gitime, devait avoir la sanction directe du peu
ple. Le champion de la seconde République, Ledra-
Rollin, a toujours soutenu o,ia le pouvoir consti
tuant appartenait au peuple seul. Si le parti répu
blicain s'inspirait encore de ces pures doctrines ou 
la souveraineté, nation:.io est affirmée sans réser
ve ce n'es-t pas à l'oratour qu'on eût laissé le soin 
de'rappeler ces principes. 

Il y a enfin une au'onté plus récente, celle du 
tribun de laRépubl que. M. Gambette, en 1870, a 
combattu la manière dont on allait faire le plébis
cite sans discussion préalaM»» maie il reconnais
sait Vue le plébiscite était une saoctien nécessaire 
pourdonner au gouvernenrent la légitimité que 
les anciennes monarchies trouvaientftfans le droit 

'U Dans l'état de djriata*** saat aujourd'hui tous 
les partie ut ,urto*A eetai é » la majorité de la 
Chambre, c'est l'appel au pemato qui est le seul 
urii.cipe sur lequel on puisse fonder un état de 
choses durable. C'e.t la nation directement consul
tée oui est le seul arbitre des différends constitu
tionnels. Ooandla République sera une Répub iqoe 
ouverte et nationale, sanctionnée par la volonté 
du peupl*. elle porrra dire quelle repose sur une 
ba*eincontestoble, et tous les Français s incline
ront devant le gouvernement naUonal pour le bien 
de la nation et le relèvement de la patrie. 

L'amendement de M. de La Forge est mis aux 
voix, et à la majorité de 330 voix contre 165, sur 
«95 votants, n'est pas adopté. 
* M Larocbe-Joubert r*tlre son contre projet, 
m raser vam de le développer devant le congrès. 

M Ooblet développa un contre-projet faisant 
«recéder la résolution de révision de 1 indication 
les articles et paragraphes à reviser. 

Le contre-projet accepte tous les points vises* 
oar le gouvernement et en ajoute quelques autres, 
ti vaioutedes dispositions tendant à introduire 
dans la Constitution le principe du sucrage uni
versel pour t mtes les élection» et l'incompatibilité 
du mandat législatif avec las fonct ons publiques. 

Dans toutes les constitutions, libérales de ce 
payî ce dernier principeest écrit.. Il faut donc 
viser les paragraphes 2 et 3 de l'article 1er de la 

loi du 85 février 1875. Il tant aussi réviser l'article 
5, qui confère au Président de la République et an 
Sénat le droit exorbitant de dissolution. Ce droit 
doit être supprimé. 

n y a lieu aussi de rétablir la permanence 
des Assemblées et le droit de ratifier tous les trai
té i. 

Ce programme n'a rien de révolutionnaire. 
D'ailleurs, la Chambre votera sur chacun des 
articles qu'il contient e t pourra écarter certains 
points. 

En oe qui concerna le'mode d'élection du Sénat, 
si le Congrès le retient dans la Constitution, com
ment pourra-t-on s'opposer à ce que le mode d'é
lection de la Chambre y soit aussi introduit? Voilà 
un ordre d'idées qui s'imposera. Comment détoui-
nera-t-on le Congrès de s y arrêter 1 Par quelles 
bonnes raisons P On les cherche vainement. 

Le gouvernement veut limiter la discussion de
vant le Sénat ; mais il n'empêchera pas les mem
bres du Congre* de se mettre d'accord sur l'amen
dement de M. Andrieux, interdisant aux membres 
des familles royales d'aspirer à la présidence de 
la République. La question préalable ne serait 
certiinemont pas votée sur cet amendement. 

C'est à contre-cœur que l'orateur, avec beau
coup de ses amis, a accepté la Constitution de 
1875. S'il s'est résigné à cette transaction, c'est 

Ï
i.rce que le droit île révision était réservé et 
aissait l'espoir d' tablir une*' vraie République. Le 

jonr est venu de la faire. 
A partir d'aujourd'hui, on aura la Constitution 

qu'on se sera librement faite; mieux vaut attendre 
que de se laisser imposer une Constitution qui ne 
serait pas. cantonne aux principes démocratiques. 

En refusant aujourd'hui une révision sérieuse, 
en s'expose à ce que le pays en réclame une plus 
intégrale, et ce pourrait être le Sénat qui payerait 
la rançon de cette politique. (Applau lissementa.) 

M. Jules Ferry demande le rejet de l'amende
ment comme le plus propre à ajourner indéfini
ment la révision. (Très bien 1) Chacun peut avoir 
son programme révisionniste; mais on semble ou
blier que le véritable corps constituant, c'est le 
corps électoral. (Rires ironiques à droite et à 
'extrême-gauche.) 

Il faut avoir le peuple derrière soi pour faire la 
révision. Or il y a eu manifestation unanime des 
électeurs pour la révision limitée. Le t e r n i » As la 
révision est nettement tracé dans les cahiers élec
toraux de 1881; c'est sur ce terrain que le gouver
nement s'est placé. 

Le ministre déclare que ceux qui ont repoussé 
la révision,en 1882 ! n'obéissaient pas àdes scrupu
les constitutionnels, mais en faisaient une question 
ministérielle. Le contre-projet de M. Ooblet est 
contradictoire, car si les arrangements qu'il con
sent à prendre sont définitifs, pourquoi les prendre? 
et si ces arrangements engagent la Chambre.pour-
quoi ne pas les prendre au grand jour r 

La formule de M. Goblet serait de toutes la plus 
mauvaise, la plus dangereuse. Si M. Goblet s'est 
résigné à l'échec de la révision, le gouvernement 
ne s'y résigne pas. (Applaudissements. — Rires 
ironique.-). Le gouvernement veut la révision et 
il en tait son affaire. (Interruption). 

Le ministre proteste vivement contre l'accusa
tion de jouer une indigne et ridiculecomedie.il 
est convaincu que le pays veut la révision et il 
prie ceux qui la veulent sérieusement, de repous
ser toutes les formules autres que celle du gouver
nement. 

Parlant des garanties à donner au Sénat, le mi
nistre assure que plus la majorité stra nombre»»» 
pour le projet du gouvernement, plus le Sénat 
pourra avoir confiance dans les intentions de la 
Chambre. Si on veut savoir quelles garanties on 
peut encore lui offrir en dehors des engagements 
extra-parlementaires dontil a été parlé,on peut in-
terpellerle gouvernement et voter un ordre du 
jour qui sera un véritable contrat. 

L'orateur termine en déclarant que le gouver
nement ne pourrait pas continuer son œuvre si la 
Chambre ne lui accordait pas un vote de confiance 
sur cette question. 

M. Floquet déclare que la théorie de la limita
tion des pouvoirs du Congrès est absurde. Il dit que 
le Congrès a le pouvoir constituant, parce que c'est 
la représentation du peuple souverain. 

L'orateur conteste que le programme du gouver
nement remplisse le vœu de la nation. Celle ci de 
mande la révision dans le sens le plus démocrati
que. L'Assemblée de 1875 a voulu mettre le suf
frage universel en tutelle en renforç mt le pouvoir 
exécutif et l'autorit • du Sénat. La Constitution de 
1875 n'est ni la République ni la monarchie; mais 
elle devait nous conduire au rétablissement d « la 
monarchie, car elle est l'œuvre de M. de Broglie; 
elle est calquée sur le projet de gouvernement in
diqué dans un livre écrit en 1800 par M. de Bro
glie. C'est cette oeuvre bâtarde qu'il faut refaire 
aujourd'hui. 

M. Andr ieux regrette de voir M. Ferry poser 
la question de confiance sur une question de prin
cipe. 

C'est une confusion regrettable de transformer 
toutes les questions importantes ou vulgaires en 
question de portefeuille.(Applaudissements à droite 
et u gauche.) 

Le gouvernement devrait laisser la Chambre 
libre. 

L'amendement Ooblet est repoussé par 290 voix 
contre 235. 

La suite de la discussion est remise à demain. 
Le projet Robert sur les sucres.est mis à l'ordre, 

du jour peur après la révision. 
La séance est levée. 

L'EXPOSITION DE 1889 
Une campagne est engagée pour que l'expo

sition universelle, projetée pour 188!t, ait son 
point central dans l'emplacement de la cour et 
du jardin des Tuileries. 

Un des promoteurs de celte idée, M. Corbon, 
écrit à ce sujet une intéressante lettre à M. 
Vacq erie, directeur du Rappel : 

« Toutes les personnes, écrit M. Corbon,aux
quelles je parle de cet emplacement convien
nent qu'il serait certainement le plus convena
ble, s'il était assez grand, mais qu'il ne l'est 
pas assez. 

» Je combats cette objection, qui se présente 
tout d'abord à l'esprit, en faisant observer qu'il 
n'y a point d'ordonnance du ciel ni des hom
mes défendant d'avoir des annexes. Or, nous 
pourrions en avoir plus qu'il ne serait besoin, 
et sans solution de continuité avec le point cen
tral. 

» Je fais remarquer d'abord, quant au point 
central, qu'on peut regagner en élévatioo des 
galeries superposées, ce qu'on n'aurait pas en 
surface plane. 

» Ensuite, que le pavillon de Flore et l'aile 
du Louvre prolongé, autrefois occupée par le 
conseil municipal, de même que le pavillon 
Marsan, non encore occupé, offriront des locaux 
spacieux. 

• On aurait la berge de la Seine tout près 
pour une exposition fluviale ; par la terrasse 
du berd de lVau,qtii pourrait aisément être uti
lisée, on relierait le point central au palais des 
Champs-Elysées, et même on. relierait tout cet 
ensemble à l'esplanade des Invalides. Sans sor
tir du jardin des Tuileries, on trouverait à son 
extrémité ouest de vastes emplacements abso
lument libres pour un i autre enceinte, qui 
pourrait avoir une magnifique entrée par la 
place de la Concorde. Le jardin demeurerait 
intact. 

• MM. Teisserenc de Bort et Dietz-Monnin 
approuvent vivement l'idée de placer dans la 
cour des Tuileries le centre de l'exposition pro
jetée. Le ministre du commerce m'a témoigné 
son acqui'scement à cette idée, et je lui ai en
voyé un court mémoire à l'appui. Je veux lui 
laisser l'initiative du projet. > 

AFFAIRES MILITAIRES -
La répartit ion de* classe*. — A partir du 

SOjuin 1884, la répartition des classes dans les ar
mées active et territoriale et les réserves de ces 
armées est établie comme suit : 

Armée active.— Classes de 1879, 1880,1881,1882 
et 1883. 

Réserve de l'armée active. — Classes de 1875, 
1873,1877 et 1878, cette dernière étant dite la plus 
jeune classe delà réserve de l'armée active. 

Armée territoriale. — Classes de 1870, 1871, 
1872, 1873 et 1874, cette dernière étant dite la plus 

jeune classe de l'armée territoriale. 
Réserve de l'armée territoriale. — Classes de 

1865, 1866, 1867, 1868 et 1869, cette dernière étant 
dite la plus jeune classe de la réserve de l'armé* 
territoriale. 

Les engagés volontaires et les homme* qui se 
trouvent, pour quelque motif que ce soit, dans une 
position spéciale, marchent avec une des classes 
indiquées ci-dessus, conformément aux indications 
d* lear livret individuel. 

Les homme* de la classe de 1870, appelés à l'ac
tivité au moment de la guerre, passeront, par anti
cipation, le 10 août prochain, dans la réserve de 
l'armée territoriale. 

Il est nécessaire défaire remarquer que les réser
vistes de l'armée de mer appartenant à la classe 
de 1874 passent ls 30 juin et d'emblée dans la ré
serve de l'armée territoriale,mais doivent marcher, 
pendant cinq ans, avec U plus jeune classe de 
cette réserve. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Entretien des rues et cours particulières.*— 
La mairie a fait afficher l'arrêté suivant : 

c Le maire de la ville de Roubaix, 
» Vu l'article 471, § 3, du Code pénal; l'arrêté des 

Consuls du 6 brumaire an IX; la loi du 13 avril 
1850 ; la loi du 5 avril 1884, et les arrêtés de nos 
prédécesseurs, en date des 1er avril 1826, 3 février 
1847, 9 mai 1848, 7 mai 1849, 23 décembre 1850, 
27 octobre 1852,6 mai 1854 et 30 mai 1878 ; 

» Considérant qu'il ! import* de maintenir dans 
un état satisfaisant de propreté lgs rues, cours et 
cités particulières ; 

« Arrête : 
» Art. 1er. — Il est enjoint à tous les riverains 

des rues, cours et cités particulières de veiller à 
l'enlèvement quotidien et intégral des immondices 
provenant des détritus des ménages et du balayage" 
desdites rues, cours et cités. 

> Art. 2. — Les locataires des maisons situées 
dans les rues, cours et cités susdites devront opé
rer le balayage en regard de leurs habitations aux 
heures fixées pour les rues et voie* publiques de la 
ville. 

» Art. 3. — Les contraventions aux dispositions 
qui précèdent seront constatées et rigoureusement 
poursuivies conformément à la loi. 

» Art. 4 — MM. le commissaire central de police 
et le directeur de la voirie municipale sont char-

5es, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
u présent n> rêté qui sera mis à exécution à dater 

d'aujourd'hti. 
a Roubaix, lo 26 J lin 1834. 

» Le maire, 
> JULIEN- LAGACHE. > 

Los animaux de basse-cour. — Voici un antre 
arrêté municipal : 

« Le maire de la ville de Roubaix, 
» Vu la loi du 5 avril 1884 ; le règlement de po

lice municipale da 20 novembre 1875 ; les arrêtés 
municipaux des 8 août 1854 et 13 juillet 1883. , 

» Considérant que les animaux dits incommodes 
ou nuisibles, tels que porcs, chèvres, lapins, ca
nards, poules, etc., lorsqu'ils sont élevés par des 
particuliers, dans l'intérieur des maisons, ou dan* 
d >s i spaces restreints, constituant un réel danger 
pour l'hygiène publique. 

» Arrête : 
» Art. 1er. — U est enjoint à tout propriétaire 

d'animaux de basse-cour, tels que : porcs, chèvres, 
lapins, canards, poules, etc., que l'on élève dans 
le* maisor s ou dans 1rs lieux trop restreints e* trop 
rapprochés des habitations, de faire immédiate
ment disparaître ces animaux. 

• Art. 2. — Il est défendu de les conserver vi
vants dans la ville, à moins d'autorisations spé
ciales! qui ne seront accordées que pour des locaux 
d'une étendue suffisante. 

» Art. 3. — M. le commissaire central est 
chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution da 
présent arrêté. 

> Roubaix, le 26 juin 1884. 
» Le maire, 

» J. LAOACHE. I 

Le Comité cantonal d'hygiène, à Roubaix, se 
réunira à la Mairie, jeudi 3 juillet, à 3 heures. 

Les votes de M. Achi l le Sorépel. — Dans la 
séance du 30 juin, M. Achille Serépel a voté : 
1» Contre l'amendement de M. Anatole de la Forge 
an projet de résolution tendant à la révision par
tielle des lrais constitutionnelles. Voici est amende
ment : < Je soussigné, ayant l'intention de limiter 
la proposition de révision à la proposition suivan
te : « Le paragraphe 2 de l'article 8 de la loi cons
titutionnelle du 25 février 1875 «*t modifié comme 
Mit: 

« Apre* que chacune des deux Chambres aura 
pris cette résolution, une assemblée nationale 
constituante sera élu) par le suffrage universel 
pour précéder à la revision, 

» Demande à la Chambre de décider que ledit 
paragraphe sera révisé. » 

La Chambre a rejeté. 
2* Contre l'amendement de MM. Ooblet et Flo

quet au même projet. Voici cet amendement : 
« Article unique. — Conformément à l'article 8 

de la loi constitutionnelle du 25 juin 1875, la 
Chambre des députas reconnaît la nécessité de ré
viser : 

» 1° Le* paragraphes 2 et 3 de l'article 1er de la 
loi c institutionnelle da 25 février 1875, relatif à 
l'organisation de* pouvoir* public* ; 

t 2° l'article 5 d* ta même loi ; 
» 3° l'article 8 de la même loi ; (comme au projet 

du gouvernement) ; 
i 4 Les articles 1 à 7de la loi du 24 février 1875, 

relatif* à l'organisation dn Sénat, (comme au pro
jet du gouvernement); 

» 5° L'article 8 de la même loi ; 
> 0" Les articles 1, 2, 3, 4,11, 14 de la loi consti

tutionnelle du 11 juillet 1875 sur les rapports des 
pouvoirs publics ; 

» 7" L'article 8 de la même loi ; 
» Et déchire qu'il y a lieu à révision des lois 

constitutionnelles. » 
La Chambre a rejeté. 

Médail le d'or. —Nous apprenons que le jury 
chargé de décerner les récompenses à l'exposition 
industrielle et commerciale de Saint-Omer, vient 
d'accorder à la maison Edouard Deffrennes et 
Amand Flipo (de Lys-lez-Lannoy), • une médaille 
d'or » pour leurs couvertures et molletons en coton 
et leurs divers produits en amiante. 

L'école de natation. — Le beau temps amène, 
depuis quelques jours, un nombre considérable de 
baigneurs à l'école de natation. 

Dimanche, il y a en 4,600 entrées, dont 1,600 au 
côté payant ; lundi, il y a eu 750 entrées payantes, 
et 2,000 gratuite*. La température de l'eaè a at
teint hier 22° et demi. 

Rarement, ponr ne pas dire jamais, le* recettes 
n'ont été aussi bonnes. , 

La Fanfare de Wasqueha l . — La Jeune 
France, fanfare de Wasquehal, vientt d'obtenir, 
au concours musical d'Albert, le 9e prix d'exécu
tion et le Se prix de soli et le 3a prix de lecture à 
vas . 

Comme la musique municipale de Croix, il y a 
hait jours, la Jeune France a été reçue, lundi, à 
8 h. 1(2 du soir, à la gare de Croix, par diverses 
société*. Des couronnes et des bouquets ont été 
présentés. La musique municipale de Croix a joué 
la Marseillaise, et lo cortège s'est mis en marche 
dans l'ordre suivant : 

La musique municipale de Croix ; la société 
d'archers le Rossignol, de Wasquehal ; la société 
chorale {'Indépendante, de Marq-en-Barœul ; de* 
délégations de la société philharmonique d'Ham et 
du cercle des anciens militaires de Wasquehal ; 
diverses autres sociétés ; enfin, <a Jeune France. 

Le cortège s'est dirigé sur Wasquehal, où il est 
arrivé à neuf heures. Quelques maisons étaient 
pavoisées et plusieurs fausses-portes avaient été 
dressées. 

Les sociétés ont parcouru les principales mes 
de la commune. 

Pendant la marche, la musique de Croix a plu-
siours fois exécuté la Marseillaise. A neuf heures 
et demie, la Jeune France est rentrée en son lo
cal . 

La Oonoordia se dispose, comme la Grande-
Harmonie, à assistera la fête deOand du 20 juil
let. Elle donnera un concert, à 5 heures, dans 1* 
Jardin zoolog'que. 

Les membres honoraires, désireux de profiter de 
la réduction de voyage pour accompagner la socié
té, doivent s'adresser au siège, rue de Lannoy, 
avant le 15 juillet. 

Des répétitions préparatoires auront lieu les mer
credis et vendredis. Lee membres honoraires sont 
invites à y assister. 

U n escroc. — M . Abel Duquénois, représentant 
du Comptoir de (Epargne, tenu par MM. Marten 
et C", rue du Châte -u, s'est rendu coupable de plu
sieurs escroqueries.Cet individu se rendait chez les 
clients de MM.Marten et C", pour placer des certi
ficats de vente d'obligations a crédit et se faisait 
remettre des sommes supérieures à celles qu'il de
vait recevoir. Il a ainsi escroqué, depuis quelques 
mois, environ 600 francs. 

Abel Duquénois est en faite. On le croit à 
Bruxelles. ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Accident. — Une femme d'une trentaine d'an
nées est tombée si malheureusement hier, ave
nue de la République, qu'elle «'est fait une entorse 
au pied gauche. 

Elle a été transportée chez elle,à Tourcoing. 

Menus fa i t* .—Les vols d* cuvellea recom
mencent. On en a pris deux, la nuit dernière, chez 
M. Emile Bourgois, rue Franklin. 

—Mme Edouard L....cabaretiè s , près du ci ».«>-
tiare, a perte plainte contre son mari. Celui-ci au
rait l'habitude de la maltraiter, et, dernièrement 
il l'aurait battue comme plâtre. 

— Un surveillant du peignage Alfred Motte et 
Cie, a été légèrement frappé par un des ouvriers 
de cet établissement, Arthur Delacherie, de Wat-
trelos. U a été se plainlre à la police qui a dressé 
procès-verbal, 

— Un ivrogne, Adolphe Denoulet, a insuttS et 
frappé un agent de police. Il a été arrêté. 

Concours colombophiles . — La société colom
bophile le Pigeon Redoutable, établie chez M. 
Vangouthem, rue de la Perche (Fort-Sion), fera 
deux essais comme suit : 

Seclin le dimanche 6 juillet, Vitry le jeudi 10 
juillet. 

On recevra les pigeons d* 5 à 7 heures et demie 
du matin. 

— La société colombophile VMgalité, établie 
ehez M. Henri Frady, rue Christophe-Colomb, rap
pelle aux amateurs son concouru du dimanche 6 
juillet avec 10J francs de prix d'honneur, répartis 
en 10 prix de 10 franc* aux dix premier* pigeons 
vainqueurs. 

Poales facultatives de 2 et 5 francs. L'inscription 
des pigeons aura lieu au siège de la société orga
nisatrice, le samedi 5 juillet, de 3 à 6 heures du 
soir. Ponr les autres conditions, voir l'affiche spé
ciale. 

Ephénterides de la charité roubais ienne.— 
1er juillet 16ti4. — Constitution d'une rente an

nuelle de 16 f loi iuo, sans rachat, an profit de la table 
de* commun» pauvres de Ro»l>uix, par devant le 
bailli «t le* hommes de fief dudit Roubaix. 'Archives 
de Roubaix, G.G., 22*, numéro 3 ) 

1er juil' t 1739. — Pouvoir de traiter avec l'hôpi
tal Ste Elisabeth de Roubaix, pour l'indemnité du* à 
cause des terres tenues en redevance du chapitre d* 
Saint-Pierre de Lille, à Moaseron. — Mention dn 
paiement d* 168 florins dûs de ce chef. (Archives de 
Rouboix, G.G., 287, f. 46, v.) 

1er juillet 1826. — Fonda* ion, à Roubaix, d'une 
Société de secours mutuels, sous le titre de Société 
Saint-Charles. (Archive* de Roubaix, Q. IV (a) 1.) 

TOURGOINGr 
Nous apprenoas qu'un certain nombre de no

tabilités industrielle* et commerciales se sont réu
ni»', oe matin, avec MM. les maires des oonmanns 
des deux cantons de Tourcoing, pour s'entretenir 
de la prochaine élection an corps législatif. 

La ca ididature de M. Jonglet, président de la 
Chambre de commerce, y aurait été unanimement 
acclamée. 

On nous dit qu'une réunion nombreuse d'élec
teurs doit avoir lieu ces jours-ci, et il serait certai
nement désirable que leurs sympathies vinssent 
confirmer le choix d'un homme aussi compétent 
et aussi dévoué. 

Il résulte de l'enquête faite par la police au 
sujet du sieur LouisChambelland qui s'était plaint 
d'avoir reçu un coup de couteau à sa femme que, 
Chambelland s'est blessé lui-même en passant la 
main à travers un carreau. La blessure qu'il s'est 
faite au poignet ne présente même aucun carac
tère de gravité. 

Lundi, vers midi et demie, le nommé Louis 
Farvaeque, domicilié au Moulin-Fagot, a été battu 
par les nommés Henri Desplanqués, Fidèle Le-
clercq et J.-B. Heulson, qui l'ont attaqué sans mo
tifs et se sont enfuis après l'avoir roué de coups. 

La police fait une enquête. 

Expulsés . — Pierre-Jean Colpaert, né à Garni, 
condamné à Abbeville, le 7 octobre 1882, à 6 mois 
de prison pour vol. 

Eugène Barbigaut, ferumeBlondin, née à Webo, 
(Belgique) condamnée à Paris, le 9 mai 1883, à 13 
mois de prison pour vol. ' 

Marie-Thérèse Dujardin, femme Dusonlier, née 
à Bruxelles, condamnée à Douai, a 13 mois de pri
son pour vols. 

Jean-François Wouters, né à Gand (Belgique), 
condamné à Douai, la 12 mars 1884 à 4 mois d* 
prison pour vagabondage et mendicité 

Ferdinand Vaubole, né à Gand (Belgique) signalé 
comme un des meneurs de la grève de Roubaix 
1871. 

Gustave Thuriot, né à Ordin (Balgique) condam
né à Boulogne, le 2 mai 1884, à un mois de prison 
pour vol. 

Ferdinand Carlier, né à Gand,condamné à Lille, 
le 23 mai 1884 à un mois de prison pour vol. 

Marie Dubus, né à E<pelchin (Belgique), ••»t-
damnée à Douai, le 23 mai 1883, à 3 mois de prison 
pour vol. 

Alphonse Plaisant, né à Leuze (B >lfique), con
damné à Lille, le 31 août 1882, à 3 mois de prison 
pour vol. 

Menus faits. — Le nommé Henri Vaneck, âgé 
de 34 an', rattacheur, a été mis au violon pour 
état d'ivresse manifeste. 

Le sieur Robazin, rue de Lille, 17, a trouvé un 
magnifique chien terrier taché de feu, qu'il tient à 
la disposition de son maître. 

Ephéméride tourquennoise. — 2 juillet 1723. 
— L « fabricants delà chàtollenie de Lille obtien
nent un arrêt du conseil d'Etat du roi. ordonnant 
que les laines, fil ••<• sayette, cotons, etc., propres à 
la fabrication d'étoffes dndit pays, p jurront et: • 
transportée librement dans les ttriei du royaum • 
et même à la distance d'r.ne lieue de la f rontiè e, 
sans être assujettis à l'acquit à c tution, excepté 1< s 
quantités de cent livres pesant, qui devront être 
déclarées sans frais. 

ville natale de Jean-Baptiste Dumas, une sta
tue au grand chimiste français , qui a tenu 
pendant si longtemps le premier rang dans le 
monde scientifique. 

Ouverte dans toutes les villes de France, en
couragée, patronnée par les savants de toutes 
les écoles, cette souscription sera vraiment na
tionale. 

Dans nos pays industriels où la chimie a ren
du tant de services, où elle est appréciée et 
comprise par des gens éclairés, la souscription 
à Ji an-Baptiste Dumas ne saurait manquer de 
rencontrer une grande faveur. Aussi sommes-
nous heureux d'auaoncer à nos lecteurs que 
des 1 stes, oà il* pourront s'inscrire, sont dépo
sées dans DOS bureaux. 

Adjudication.—M. D"ez, entrepreneur à Douai, 
a été déclaré adjudicataire, avec 70 i0 de rabais, 
des travaux d'établissement de rivage* publics à 
Dorignies et à Auby, canal de la Deûe 

Les travaux se montent à 38,448 fr. 

Nominat ions ecclésiast iques. — M. Salem-
hier, professenr à Tourcoing, est nommé vicaire 
à Lille (Ste-Catberine). 

M. Leblanc, de Tourcoing, professeur à Tonr-
coing, 

M. PlonvlAr, de SteeBwerck, vicaire à Tourcoing 
(St-Christophe). 

M. Six, de Roubaix, professeur à Roubaix. 

C O R R E S P O N D A N C E S 

Caisse d'épargne de Tourcoing; 
Séance du 29 juin 1884 

Somme ver» a Tourc. pwl03dépo«.,dont 18 n. 82234 00 
» kHalluinpar 10 Id. » 3 n. Sa '1 00 
B m. Un*., par 0 id. » 0 n . 0000 00 
• à Ronoq, par 7 id. » 0 a. 915 00 
» à Bond , par I id. » On. 14 R) 60 
» kB>usb.,par 1 M. » 0 n. U0 00 
Total des recettes d* U aenvaine... fr. 37 92) 00 

Rem bouraeœ enta 
A Tourcoing, a H7 déposant* 

à S i d . . . 
à 

A Halhiia, 
A Linaellea, 
A RoBcq, 
A Boudue», 
A Bouabeeque 

0 
à 0 
a 3 

•r 

u. 

1819) 70 
1285 L9 
0 00 08 
0X) 00 
0 » 00 

1738 l i Total de* rambouraementa d* la aemain* . fr. 21215 28 
Administrateur* du mois de juin 18Â4: 

A Tourcoing, MM. Duhamsl-Dujardiu et Q. Lombard. 
A Halluiii, M. Wattel-Roy. 
A Linaolloa, M. Lepers. 
A Roncq, M. Haquette. 
A Bonduea, H. C. Delafortrie. 
A Bousbeequ*, M. Lefebrre-HennioB. 

Le ea.itti.er, A. PAILLAS*. 

L I L L E 
LB PRIX WOLOWSKI. — L'Académie des scien

ces inorales et politiques vient de décerner à M. 
A. Béchaux, professeur d'économie politique à 
l'Université catholique, un prix de 1,000 fr. 
dans le concours pour le prix Wolowski . 

UNE STATUE A JEAN-BAPTIST* DUMAS. — Un 
comité de savants vient de se réunir à Paris et 
a ouvert une souscription, pour élever à .Mais. 

Les article* f*>S*Mf dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opmioii, ni la respensabilité delà 
Rédaction. 

« Roubxix, 30 juin 1884. 
> Mons'eur le rédacteur, 

> Ponr l'amour de Dieu ! n:>us venons vous prier 
de demander à M. le commissaire central qu'il 
fasse le nécessaire afin de noua débarrasser de cette 
multitude de mendiants, marchands de balais, re-
pasteirs de couteaux, ciseaux, etc., etc. Tonte 
cette bande d'insolents nous dérange de notre tra
vail vingt fois par jour, et no* sonnette* sont dé
molies ! Cela devient intolérable, et ta police de
vrait le défendre. 

• Dans l'e'poir que vous voudrez bien insérer ma 
lettre dans votre prochain numéro, je vous en re
mercie à l'avance. 

C PAUL MASOl'ELIKR. > 

P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 
A u,i ancien choriste. — Veuillez nous taire 

connaîtra votre nom. 

CONSEIL DE_PRÉFECTURfT~ 
L e s é l e c t i o n s d e R o u b a i x 

Vo<ci le texte de l'arrêté rendu vendredi der
nier, par le Conseil de préfecture, dans l'all'aire 
des élections de Itoubaix : 

« Le Conseil de préfecture, 
« Vu une protestation formulée par les sieurs 

Moreau et consorts, enregistrée au greffe du conseil 
di préfecture le 16 mai 1884 ; ladit> protestation 
dirigée contre le* opérations électorales qui ort 
eu lieu à Roubaix le 11 mai 1884, peur le renou
vellement du conseil municipal et dans laquelle 
est expo«> ce qui suit : 

• 1° On a fait revenir du serviee plusieurs mili
taires qui ont voté sans congé régulier ; 

« 2° On a voté avec les cartes de militaires pré
sents sous lee drapeaux ; 

< 3° Les conservateurs abusant dn nom de quel
ques républicains connus, non candidat?, ont fait 
imprimer des bulletins destinas à égarer l'opinion 
des électeurs. — Ces bulletins étaient distribués 
sur la voie publique, malgré l'opposition de MU. 
Ryo et Vaissier, qui ont protesté par affiches; 

« 4° Fait» nombreux de corrupti>n, pression, 
distribution d'argent ; 

< 8» On a transformé lee élèves des écoles con-
grég mistes en courtiers électoraux.— Distribution 
entre leurs mains de bulletins et prospectus électo
raux cspatiles d'effrayer les parents ; 

> 6* On a voté avec cartes d'électeurs décédé* ; 
« T L«s cons -rvateurs ont décoré leurs distri-

Int ïursdebulletns de faveurs tricolores dans le 
tut de trompa les électeurs ignorants, qui, en 
recevant les bulletins des mains de ces distribu
teurs, croyaient voter ponr de* républicains; 

« Vu, en d ite du 20 juin 1884, un second mf5-
moire.déposè par le sieur Jules Wattine,mandatai
re des protestaires dans leqnel il expose que : 

« (1 ,2 . 6) I. — Philippe Soleil a voté pour son 
fis soldat ; 

« H. — Delbecque, décédé entre le premier et te 
seoond teur de scrutin, figure sur la li»te d'émar
gement, comme ayant voté aux élection* du 11 
mai; 

t III. — Kdouard Demailly ) ont voté quoique 
« IV. — Alexandre Carrette ) n'étant pas éiect"; 
« V. — Arthur Deeottignies, assesseur an 0* 

bureau, n'est pas inscrit sur le* liste* électorales • 
« VI. — Lacherie, failli, a voté dans la 2e sec

tion; 
« VII. — On avait voalu acheter à Oscar Deeot

tignies la c irte électorale de son père ; 
« (T) Reproduction des mêmes griefs relatifs aux 

cocardes tricolores ; 
« (5) Mêmes grrefs , 
• (3). Affichage d'une liste dite « liste Ryo >. — 

Bulletins de cette liste distribués ; plusieurs 
voyant en t£te de ces bulletins le nom de M. Ryo'. 
déposaient ces bulletins dans l'urne.saos s'aperce
voir que la liste se composait de réactionnaires ; 

« (4). Un groupe de vingt distributeur* de la Liste 
réactionnaire, a voté à l'ouverture do scrutin sous 
l'oeil vigilant de deux personnes. Bonnave^Pee-
quear a menacé de renvoi immédiat le sieur £pel 
son ouvrier, s'il persistait à maintenir sa candi
dature; — le sieur Orange, candidat réaction nuire» 
élu, a exigé que chaque distributeur de bulletins de> 
la liste r 'ectionnaire sa rendit an scrutin avec dea 
bulletin* remis à Pavanes et sous la surveillance 
de son commissaire de section (voir 7, 2 et 6) - — 
Pression et corruption auprès de* vieillari* de 
l'hospice et chez le* Petite* •oeurs des Pauvres 

« Pourquoi lesdite requérants concluent à ce 
EiïJUmP c o ; n , a i l de prrlecture prononcer la 
nullité desditH élections, ou, subsidiairement or
donner une enqaête ; 

FEUILLETON DU 2 JUILLET — <N" 23.) 

RAYMONDE 
VIII 

(Suite). \ 
Elle se releva, en effet; mais pour pré

venir une nouvelle chute, elle fut ofeAigée 
de prendre sous son bras toufc'ùn lam
beau du malencontreux jujjyi, et elle in
tima plus énerg-iquemtj^-it 
ne l'invitation de pa 
ne point tourner 
8'éclaircit, ils a£ 
bois qui occu 
g-orgre, et vi 
cule ft " 
fou 

-

•* 
H-̂ * 

houettes noires des charbonniers se dé
coupaient -nettement, et au seuil d'une 
hutte de gazon, voisine delà lisière, la 
charbonnière berçait sur ses genoux un 
petit enfant, en lui chantant une vieille 
chanson dont la traînante mélopée mon
tait doucement dans l'air du soir. 

— C'est beau cela ! murmura Raymon-
de, on contemplant ce tranquille paysage 
forestier, discrètement lumineux, avec le
quel s'harmonisait si bien ia rustique 
complainte de la chanteuse. 

Antoine s'était abouché avec le maître 
charbonnier et s'informait de la route à 
suivre.— Vous êtes dans la Vieille-Ré
serve, répondit celui-ci, à une portée de 

^il de la coupe, vous trouverez un sen-
»_vniiH mènera au bois des Ronces 

^ u n de mes garçons va 
'nsqu'à ce que vous 

en route, 
Icher sans 
Leastre de 

défit 

ge et de son cou, en faisaient ressortir la 
blancheur satinée, tandis que ses "grandir gutde et s'enfoncèrent lentement sous les 
yeux fauves étincelaient aux lueurs du 
feu de branches sèches. — Voyez dans 
quel état ce maudit fourré m'a mise, dit-
elle à Antoine, qui s'était agenouillé 
dans T herbe à ses piods, suis-je assez ra
vagée ? 

— Je ne vous ai jamais vue si belle I 
murmura-t-il avec des regards enthou
siastes. — Il était de nouveau complète
ment sous le charme et se reprochait 
maintenant comme une brutalité son ridi
cule interrogatoire. En entendant sa voix 
grave, à laquelle l'émotion donnait une 
intonation caressante, la jeune tille ébau
cha un joli sourire de satisfaction et fau
fila avec plus d ardeur la tète de son vo
lant. 

La charbonnière, les voyant occupés à 
causer, s'était rassise près de la hutte, son 
nourrisson entre les bras, et avait repris 
sa complainte, 

— Cet endroit me plaît, dit Ray mon
de en coupant avec ses petites dents le 
fil du surjet qu'elle avait achevé; nous y 

viendrons, n'est-ce pas ? 
de nouveau dans la hutte 

puis, le désordre 
elle glissa une 

ne rnain 4U 

.oharbon-
£is l ' es -
itier du 

boia des Ronces, ils congédièrent leur 

ramures. La nuit était tout à fait venue, 
et c'était à peine si on distinguait la trace 
du sentier, tant une profonde obscurité 
régnait sous bois. De temps en temp.sen-
tre les branches emmêlées, une étoile scin
tillait bien haut dans le ciel; parfois un 
geai, déjà assoupi à la fourche d un cou
drier, s'éveillait en sursaut et fuyait en 
jetant un cri aigu, puis tout retombait 
dans le silence. Eux-mêmes étaient deve
nus muets, chacun d'eux ayant assez à 
faire d écouter en son for intérieur les 
pensées attendries qui y bourdonnaient 
mystérieusement. 

Une oreille exercée eût certainement 
pu compter dans la nuit les palpitations 
de leurs cœurs, tant les battements en 
étaient violents. Instinctivement, Ray-
monde s'était rapprochée d'Antoine, et le 
jeune homme sentait par moments contre 
lui le frôlement des membres ronds et 
souples de sa voisine. A un endroit où lo 
chemin se perdait tout à fait dans les té
nèbres, il lui prit la main et ne la quitta 
plus. Les deux paumes se touchaient 
étroitement et se communiquaient leur 
brûlante moiteur Cela dura quelques mi
nutes. Tout-à-coup la jeune fille, s'étant 
qeurtée contue un arbre.se rejeta plus près 
d'Antoine, et se trouva brusquement pri
se dans ses bras. — Raymonde, dit-il 
d'une voix sourde," je vous a ime; . . . Voii-
lez-vous être ma femme? 

Elle était tellement saisie qu'elle n'eût 
pas la force de parler, et qu'elle resta un 
moment immobile et blottie contre sa poi
trine. — Vous ne répondez pas, reprit-il, 
est-ce que ma question est encore indis
crète? 

— Non, soupira-t-elle faiblement; mais 
j'étouffe, laissez-moi respirer ! 

Il desserra les bras, et d'elle-même elle 
lui abandonna ses deux mains; puis sans 
phrases, sans minauderies sentimentales, 
elle lui avoua simplement qu'elle 1 aimait 
depuis longtemps, depuis le premier jour 
où elle l'avait vu. — Je suis si heureuse, 
murmura-t-clle, si flère que vous m'ayez 
devinée et aimée 1 — Antoine l'étreignit 
de nouveau, et la forêt profonde, pleine de 
ténèbres silencieuses, entendit le léger 
susurrement de leur baiser de fiançailles. 

Elle s'était appuyée à son bras, et ils se 
remirent à marcher à petits pas, causant 
avec cette effusion que produit la détente 
des nerfe après une émotion violente. Les 
arbres s'étaient éclaircis, une lueur grise 
glissa d'abord entre les branches, puis le 
ciel reparut avec son poudroiement d'étoi
les, et le chemin commença à descendre 
vers Vivey, dont on voyait les lumières 
sciutillor tout au fond de la gorge. 

—Allons lentement, murmura Antoine, 
U fait si bon ici ! Laissez moi VOUB dire 
encore combien je vous aioae... Craignez-
vous d'êlre <rro,ndéo ï 

—. i» orains surtout que mon père ne 
•oit inquiet; ma mère se f&oUçr» biou un 

peu, mais je suis habituée à son Kurreur 
et ses colères ne m'effraient pas. 

— J'ai peur qu'elle ne me prenne en 
grippe et quelle ne me ferme la porte au 

ép^userand e U e S a U r a q U e j e v e " ^ v o u s 

— D'abord, nous aurons mon père pour 
nous . . . Et puis, moi, j 'ai aU8si une vo
lonté, ma mère le sait bien, et elle se gar
dera de me contrecarrer; mais, chez vous, 
que dira-t-on quand on apprendra que< 
vous m aimez f H 

— Mon père et ma mère diront que je 
suis un heureux garçon,et,quand ils VOHS 
auront vue, ils seront sous le charme. 

— Et votre vieux M. Noël ? 
i ~~ ^L* r e p r i t A n t o i a e en riant, il sera 

plus rétif, mais noua en viendrons à bout 
Bien qu'ils marckassent très lentement, 

ils u en étaient pas moina arrivés au bas 
de la rampe, et déjà, devant eux, les mas
ses sombres des tilleuls de la Maison Verte 
se découpaient sur le ciel. 

— Il y a un an, continua-t-il, je n'au
rais pas ose vous proposer de partager 
ma vie mon avenir était trop incertain... 
Au.ourd nui, sans être riche, je puis offrir 
a ma femme une position honorable... 
vous verrez, Raymonde, nous serons 
heureux !.. Voulez-vous que je parle dès 
ce soir a votre père ? 

— Non, répliqua-t-elle vivement, lais
sez moi mener les choses et choisir le 
moment convenable. 

(4 «MWf ) ÀNDitt THEURÏKT. 
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